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ame ne ce 2 q TEO P P ; 

fém trtic ins it . i RrEtŸP, 
_ & Convent de Noffre—Da me de Nevers; @ pour 

. Dom Iean BouFñon leur Confeffeur , Religieux de 
la Congregation de Chezal Benoift , unie à la Con— 
g‘r€gd—tion de Saintf Maur dr dç'Clagny 3 flppcllam 

— comme d‘abus. . i * t s. 

1 ” oo d‘ t r 

MESSIRE EVSTACHE DE CHERY, 

_ la Roche , Antoine de Vaux , & Confors., au 
intimez. ; — sute ts 

» 

La csufe fur 
plaidée & 
jugée ‘ au 
Grañd Con— 
feil le 20. & 
21. luin 
1644 

commamete ère 

Evefque de Nevers , intimé ; & contre Tacques 

L AÏ’]"’Ï eft de la vifite que M. l‘Evefque de Nevers n=pre'tmdà : 
— faire dans l Abbaye de Noffre—Dame , & de toute là procedu— 
— reextraordinaire par luÿ faite contre Dom Tean de Bournoz , 
©\ information , decret , emprifonnement , & de tout ce qui s‘es 
> eft enfuiv)y. 

M—Es SIEUR S, 

—” IP y a‘peu—de perfonnes qui ne fçachent , combien les 
exemptions des Monafteres— ont autrefois fcandalifé les 
Evelques 3 & que depuis plus de mille ans ils {e plaignent 
de ces privileges, comme du renverfement de ‘tout l‘ordre 
de la Hierarchie. Ie ne pretens point deffendre icy un ufa.. 

. ge que le temps , que la puiffance des clefs de Sain& Pierre 
1 ij  
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70 Cinquième Plaidoyer 
deffend affez : Mais le Confeil pourra voir en cette caufe , 
qu‘une fi fainte œconomie fut en effet l‘ouvrage du Saint 
Efprits il pourra voir que fans ce remede , les Religieux , 
cette illuftre portion * de l‘heritage du Seigneur , feroient , 
à vray dire , d‘une condition bien infortunée , & ne trouve— 

roient le plus fouvent dans leurs Cloiftres , que guerre & 
que trouble, au lieu de la paix, au lieu de cette tranquillité 
bien—heureufe , qu‘ils cherchent tous en quittant le mon— 
de. \ \ > Re tt . 

MEssteurs , il eft ‘conftant entre nous , que l‘Abbaye 
de Noftre—Dame de Nevers eft une des dependances de 
l‘ancienne Congregation de Chezal Benoift ; & que cette 
Congregation ettablie depuis cent ou fix vingts ans, fut for— 
mée de plufieurs maifons Religieufes , tant d‘hommes , que 
de filles , qui embraflerent la reforme. Le Pape Leon Di— . 
xiéme , qui tenoit alors le Saint Siege , affranchit cét Ordre 
naiflant de la Jurifdié&ion des Ordinaires , & fes fuccet. 
{eurs ? , auffi bien que nos Monarques , ont de temps en 
temps confirmé cette exemption. L‘Abbaye de Noftre— 
Dame a joüy pendant plus d‘un fiecle, d‘une grace tant de 
fois & fi autentiquement confirmée : Les Superieurs de la 
Congregation de Chezal Benoift, y ont fait tout publique— 
ment.la vifite , ils y ont tout publiquement envoyé des 
Confefleurs , tout s‘y ef fait fous leur conduite , & à la 
veuë des Evelques ; mais cela, M E S S I EUR s , avec tant 
de benedi&tions du Ciel , qu‘encore aujourd‘huy fes faintes 
filles {ont , & l‘exemple & la gloire des chaîtes c{poufes de 
Jefus—Chrift. 
Cependant comme la vie Religieufe a fes revolutions , 

auffi bien que tout le retfte des chofes humaines ; un évene— 
ment inopiné troubla tout à coup ce long calme. En fix cens 
trente—fix , la Congregation de Chezal Benoift , fut unie 
par. Arreft du Privé Confeil , à la reformation de Saint 
Maur, & de Clugny. Meffeurs des Champs , Fouquer, 
& de Vertamont, furent commis pour executer cét Arreft. :



    
  

    
pour les Relig. de N. Dame de Nevers. 1 

Il falloit mettre les Reformez en pofleffion ; il falloit arbi— 
trer les penfions des Religieux qui ne pouvoient , qui peut— 
eftre ne vouloient pas prendre la Reforme ; il falloit leur 
affigner dans les maifons des logemens {eparez , & inftruire, 
ou terminer tous les differends, que ce changement pouvoit 
faire naiftre. Vous fçavez , M B s s I E u R s , que toutes ces 
chofes n‘ont pù fe faire qu‘avec du temps 3 & d‘ailleurs les 
Reformez de Sainét Maurfe trouverent dans ce nouvel efta— 
bliffement chargez, pour ne point dire accablez , de tant 

d‘affaires , qu‘il fe pafla quelques années fans qu‘ils puflent 
faire la vifite dans noftre Maifon. M. l‘Evelque de Nevers, 
qui creut cette conjoture favorable à fes defleins , prend 
fon temps pour nous dépouüiller , s‘il {e peut , de toutes nos 

prerogatives , en aboliffant noftre exemption. 3 

Mais pour dire icy , de quelle maniere il y proceda 3 re— 
marquez , M E s s 1 5 u R s , s‘il vous plaift , qu‘il y avoit dans 
l‘Abbaye deux Confefleurs , tous deux de la Congregation 

de Chezal Benoift ; ils y eftoient long:temps mefme avant 

l‘union , dontje parlois tout à l‘heure. En fix cens quarante— 

deux le plus âgé {e retire pour fon indifpofition , foit feinte , 
foit veritable. Il n‘en reftoit plus qu‘un {eul : pour s‘en dé— 
faire , on l‘intimide , on le menace fous main ;3 les emiffaires 
le tournent , l‘affiegent , font fi bien leur charge ,que ce 

pauvre Religieux , qui craignoit fans doute ce qui nous eft 
arrivé , quitte à quelques jours de là , & fuit l‘exemple de 

fon ancien. Voilà les chofes en l‘eftat que M. l‘Eveflque les 
defiroit : point de vifite , plus de Confefleurs ; l‘occafion ne 

pouvoit en apparence eftre plus belle. Il vient donc dans 
l‘Abbaye le vingt.—buitictme d‘Aouft , en la mefme 
année , & {e rend. au grand Parloùüer. Il fait enfuite 
appeller l‘Abbefle & les Religieufes : il leur remon— 
tre qu‘il y a déja des années , qu‘elles n‘ont ny Superieur 
ny Vifiteur ;3 qu‘il (çait , il pouvoit bien le {çavoir , il fçait 
qu‘elles font.mefme maintenant fans Confeifleur 3 & que 

pour leur direion , il faut qu‘elles faflent choix , de quel— 
I ii



  

72 3 Cinquième Plaidoÿer 
que Communauté de Reformez de leur Ordre. Madame 
l‘Abbefleluy fait répontfe , qu‘elle , & fes filles {e {entent in= 
finiment obligées de fes bontez ; qu‘au deffaut deshommes , 
Dieu en tout casles a vifitées , & que par fa fainéte grace, 
la maifon ne s‘eftenrien relâché de l‘obfervance reguliecre 3 

que neannioins l‘eftat où elles te voyent , leur fait peine il y 
a long—temps 3 qu‘elles en ont—plu-fieùrs‘—fois écrit , & encore 

‘depuis trois jours , au Pere general de la Congregation de 

” Saint Maur , & qu‘elles efperent d‘en recevoir bien—toft des 
nouvelles. Quoy qu‘eût dit M.l‘Evelque , ce n‘eftoit pas là 
ce qu‘il vouloit. Mais pour fauver les apparences , il leur 
ordonne de choifir dans le Dimanche {üivant 3 cecy , vous 

remarquerez,fe paffoit le Ieudy, & fur le foirs de choifir,dis— : 
je,dans le Dimanche prochain,un Superieur de la Reforma— 

tion de Clugnyÿ; autrement il leur declare qu‘il y pourvoira. 
Le Dimanche, versiles quatre heures aprés midy, il re— 

vient à noftre Parloüer, fait les mefmes remonftrancess nous 
luy faifonsla mefme répontfe, & le fupplions de nous donner 
un peu de temps, pour tirer des Reformez de Saint Maur , 
les ordres que depuiis cinq ou fix ans , nous leur demandions — 
avec tant d‘inftance. Il nous donne dix ou onze jours 3 c‘eft, 
M B ss TEWRs, le terme qu‘il nous prefcrit , c‘eft la grace 

qu‘il nous fait. Mais comme ce terme eftoit de beaucoup 
trop court , le douziéme de Septembre nous luy prefentons 
noftre Requefte , où aprés luÿ avoir reprefenté , que nous 
eftions un ancien membre de la Congregation de Chezal 
Benoift , & que cét Ordre ayant efté par Arreft , unÿ à la 
Reformation de Saint Maur, nous ne voulions point d‘au—+ 
tres Dire&eurs ; que les Peres de cette Reformation nou— 
velle 3*& pour les folliciter , pour faite auprés d‘eux— nos di— 
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ligences , nous luyÿ demandons trois—mois de delay. La Re: > —4 
quefte eft auffi—toft communiquée au Promoteur , & le Pro— 
moteur requiert fur le champ qu‘il plaife à M. l‘Evélque , de .. ZÀ 
proceder inceffamment à la vifite. M. l‘Evelque—fur ce requi— 

fitoire rend fon Ordonnance. Elle porte qu‘il irafur l‘heure 

 



pour les Relig. de N.Dame de Nevers. _ 73 
dansl‘Abbaye , pour conferer avec les Religieufes fur les 

_ chefsdeleur Requefte ; & quecependant il fera la vilite de 
la Clofture. Au metme temps le voila dans la Maifon : l‘Ab— > 
befle , les R eligicufes viennent à la grille. Il fait lire fon Or— 
donnance , & enfuite fe met en devoir de faire , non pas 
fimplement une vifite de Clofture , mais une vifite pleire , 
abfoluë , & telle que le Promoteur l‘avoit requife. Madame 
l‘Abbefle en appelle comme d‘abus : Il ordonne qu‘il {era , 
nonobitant l‘appel , paflé outre. Il la fomme d‘ouvrir , ou de 
faire ouvrir les portes : appel encore en adherant.. : ! 

Tandis que ces chofes {e pafñloient , le Vifiteur des Re— 
formez de Saint Maur , arrive dans la Provincé. Il fait la 
vifite dansl‘Abbaye, il nous donne des Confefleurs ; M. 
l‘Evelquen‘a plus de pretexte. Mais le tems nous a fait voir , 
que s‘il n‘a plus de pretexte, il a toutefois encore , diray— 
je , toute l‘aigreur qu‘il avoit conceuë , ou tous les deffeins 
qu‘ilavoit formez ? Ie ne fçay , ME S s I Eu® s , comme 

— je dois m‘expliquer en.cette rencontre ; vous en jugerez 
par le recit que j‘aÿy à vous faire. Ce Religieux , que le Con— 
feil void à fes pieds , fut l‘un des deux Confefleurs que le 
Pere Vifiteur nouslaiffa. Le pourrois parler icy de fon zele, 
de fa do&rine , des lumieres de fonefprit ; mais fa modeftie 
me ferme labouche. Te ne puis pourtant pafler fous filence, 
qu‘én fix cens trente—fix, lors que la Congregation de Che— 
zal Benoift , fut unie à la Reformation de Saint Maur , il 
eftoit Abbé de Saint Allaire de Clermont , & Vifiteur ge— 
mneraldefon Ordre. On {çait que les dignitez , que les im— 
portans emplois , dans les Compagnies Religieufes , ne {e 
donnent pas à des hommes*d‘une pieté , d‘une fuffifance 
vulgaité... . se ns i} : à : e . 

À peine ce Religieux fut—il arrivé dans l‘Abbaye, qu‘il 
varendre fes refpeêts à M. l‘Evelque. Il creut par honneur 
eftre obligé à ce devoir. Mais fes refpe&s font tres—mal re— 
ceus La raifon ? C‘eft un myftere que nousignorotis ; Si ce 
.‘nÎe£}: peut—eftre qu‘on luy trouvoit plus de reputation & plus  



54 (Cinquième Plaidoyer 
de merite qu‘on n‘euft defiré. Quoy qu‘il en foit , on le traiss 
te d‘infolent , & d‘audacieux ; on le menace , & parmy tou= 
tes ces menaces on luy fait aflez entendre qu‘on n‘efpargne= 
ra rien pour le perdre. En vain il fait toutes fortes de{oû— 
miffions yil ne remporta de fa vifite ,que des paroles toutes 
pleines d‘indighation , & d‘amertume. Le Pere euft fans 
doute bien fouhaitté , de {e difpenfer d‘une dire&ion fi épi— 
neufe , & qui luy mettoit fur les bras wn Prelat frenvenimé. 
Mais il faut fuivre aveuglément les ordtes d‘un Superieur. Il 
{erefoud donc en cette ttifte extremité de fe conduire avec 
grande circonfpeion, & d‘oppofer fon innocence , & fa 
modeftie ,à tout ce qu‘on peut mediter , ou prepater contre 
luy. 43 : : 

Il y avoit un peu plus d‘un mois , qu‘il s‘acquittoit de fon 
miniftere avec affez de bonheur ; quand tout à coup il fe 
void reduit à la miférable neceffité , ou de trahir fa confcien— 
ce , ou de tomber dans le precipice , qu‘il évitoit avec tant 
de foin., Vnartifan de la Ville , dont la femme venoit d‘ac— 
coucher , pria Madame l‘Abbefle de tenir fon fils, ou— {a fille 
fur les fonds. Il avoit fait auparavant la mefine priecre à M. 
l‘Evelque , qui luy avoit ; difoit—il , accordé cette faveur , à 
condition poùttant , que Madame l‘Abbefle {eroit la Marfai— 
ne. Cette fainte fille , qui creut qu‘elle ne pouvoit en céla 
faillir avec un Evélque , promet, & s‘engage. Sur ces en— 
trefaites le Pere arrive à la grille 3 il apprend ce qui fe pailes 
& en prefence de cétartifan, qui eftoit encore—là, peut—eftre, 
dit—il , n‘eft—ce pas un crime que de tenir un enfant , mais 

a Can. Per— enfin , Madame , les Saints Decrets * vous le déffendent. 
svenit » cP— Ha que cette verité luyÿ coutteta cher ! Cependant Madame 18. queft.2. 4, 2 > . ° de f.. . 
can. _ Non l ‘Abbefle , qui pour eftre jeune , & à la fleur de fon—âge,n‘en 
Ê-Ï,Ï{;; f/;‘_"-de eft pas moins fage , confidera fur cét avis , qu‘en revoquant 
conficras, .— fà parole, elleattiroit tout de nouveau fur ce Pere , l‘indig— 
difiné. 4 nation de M. l‘Evefque , qui n‘avoit déja que trop d‘aigreut 

contre luy : Ainfi elle fe refoud , quoy qu‘à regret , de don= 
ner cette complaifance au repos de fon Dire&teur, Le Baptef: 

me 
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pour les Reliz. de N. Dame de Nevers. 73 
me fe fit donc le lendemain à la grille , portes ouvertes, clo— 
ches fonnantes : Toute la Ville ÿ accourt, & prend part à 
cette réjoüiffance , à ce {peacle s mais il n‘y eut que trois 
ou quatre Religieufes , qui s‘y trouverent : toutes les autres 
firent confcience d‘affifter à cette ceremonie. Cela depleût 
à M.l‘Evefque, qui {çavoit d‘ailleurs la caufe de ce fcrupules 
& comme ce comperage luy tenoit tendrement au cœur , il 
ne pût voir fans dépit , que cette écliptfe malheureufe eût 
ccmme troublé toute la pompe de cette fette. 

Auff, MEsstEuRs,ce Religieux,depuis ce temps recevoit 

de jour à autre divers avis , qu‘on avoir deffein de le maltrait— 
ter ; que pour cela , on recherchoit toute fa vie 5 & que bien 

certainement il fe braffoit quelque chofe contre luy. Il va 
au confeil ; pour—prevenir , s‘il fe peut, l‘orage : Mais au con— 

feil on luy répond qu‘en l‘eftat où eftoient les chofes, il n‘y 
avoit rien à faire ; & que pour un mal qui ne paroift point au 
dchors , la Iuftice humaine n‘a point de remedes. Que nean— 

moins il pouvoit porter fur luy un ate d‘appel comme d‘a— 
bus , pour s‘enfervir en toutcas dansl‘occafion 3 & c‘eft cèt 
aête qui fut trouvé dans fes poches, lors qu‘on le fit prifon— 
nier. La precaution , dont tantoft peut—eftre on fera des rail— 
leries , fut fort inutile , comme ilfe verra par la fuite. Déja 
trois {emaines s‘eftoient paflées, & ce Pere commençoit à 
condamner de temerité tous {es foupçons , & tous les avis 

qu‘il avoit receris , quand entrant un jour dans la grande ruë 
de la Ville,en l‘habit où vous le voyez,un nommé Voifleau, 

Affeffeur en la Matefchauflée de Nivernois , affifté d‘un 

nommé la Roche , de deux Archers, & de cinq ou fix autres 
Satellites , {e jette fur luy , & le faifit au collet. Au melme 
temps on luy donne mille coups ; fes—veftemens font déchi— 
rez 3 on le traifne à la veuë de tout le Peuple 3 je ne dis rien 
qui ne foitbien juftifié par les informations s on le traifne 
comme un{celerat par les bonës. , juiques dans la Cour de 
l‘Evelché. Auff—toft on le jette au fond d‘une vieille tour. 
Là ce nommé la Roche , & un des Archers nommé de 

. K  
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76 … . Cinquième Plaidoyer 
V aux , fuivis de tous lesvalets de la maifon 3 là dis—je , la 

Roche & de Vaux , luyÿ prennent premierement , les papiers 

qu‘il a dans {es poches ; puis ils luy volent cent tant de livres: 

Le dis , luy volent , car {ur l‘heure on n‘en fit point de procez 

verbal. Et de là jugez fi on les prenoit pour les rendre. Luyÿ 

volent donc cent tant de livres , que pour fes menuës necef— 

fitez , il venoit de recevoir,du Prieur des Reformez de Saint . 

Eftienne. : 

Cét argent , où ils font mine de trouver à dire , les avife 

de l‘accufer.de faufle monnoye. Sur ce beau pretexte , on 

le foûille generalement par tout 3 il n‘eft endroit en tout 

fon corps , où ils ne portent leurs mains criminelles,& cela, 

M E s S 1 E uRs , avec une effronterie , qu‘on ne {çauroit 

concevoir fans quelque horreur. Ce ne font que fanglantes, 

qu‘inhumaines railleries 3 ce ne font qu‘injures , que paroles 

impudentes , que blafphémes abominables. Ce n‘eft pas 

tout , de l‘infolence on revient aux coupss on recommence 

à le battre outrageufement ; on le foulle aux pieds ; on le 

menace rantoft d‘eftrivieres , & tantoft de mort. Tout cecy 

veritablement ne s‘eft paflé qu‘en fecret ; le Confeil verra 

pourtant tout à l‘heure , les lumieres que nous en avons. 

Mais fans attendre les preuves que la fortune , ou la Provi— 

dence , pour mieux parler , nous en a donné , jugez, M E S— 

”S 1 E w R s, par ce qui s‘eft fait en public , jugez de ce qui 

s‘eft fait en cette caverne d‘affaffins , & de larrons. Si la R o— 

che,fide Vaux , ont bien ofé en plein jour , à la face de 

toute une Ville, exercer contre un Religieux , contre un 

Preftre , leurs violences facrileges , que fera—ce dans l‘obfcu— 

rité , dans la fombre nuit d‘un cachot , où les infames com— 

plices de leur fureur , font les feuls témoins de leurs execra— 
bles brutalitez ? 

Mais pour reprendre noftre difcours , les Religieufes de 

Noftre—Dame , n‘eurent pas pluftoft appris la difgrace de 
leur Dire&teur fpirituel , qu‘elles fomment le Promoteur de 

l‘Officialité , & fon Subftitut, de declarer s‘ils ont donné 

   



pour les Relig. de N . Dame de N evers. 
charge d‘emprifonner ce Religieux , ou s‘ils ont fait quelque 
pourfuite contre luy. Tous deux refpondent qu‘ils n‘ont 
nulle part à cétemprifonnement , & qu‘il ne s‘eft fait ny fur 
leurrequifitoire , ny par leur ordre. Cecy; ME SSTEUR s, 
{e pafloit le dix—{eptiéme de Mars , le mefme jour que ce Pe— 
re fut emprifonné. Lelendemain dix—huitiecfme , fur les on— 
ze heures du matin , on fomme de Vaux , on le fomme de 
declarer en vertu dequoy ila procedé. De Vaux refpond, 
que c‘eft en vertu d‘une Ordonnance de M. l‘Evelque , & 
qu‘il vient tout prefentement de tirer ce Religieux de la pri— 
fon où il eftoit , pour le mettre en un lieu moins incommo— 
de. Emfuite , & {ur le midy , nous allons à l‘Evefché pour 
lever l‘efcroüe 3 on frappe à la porte , le portier vient , nous 
le prions de nous ouvrir pour dire un mot au Geolier. Il fait 
refponfe , qu‘il s‘en va {çavoir s‘il eft au logis ; & revenant 
auffi—toft , il nous crie à travers la porte qu‘il n‘ouvrira point, 
& que perfonne n‘entrera de la journée dans la maifon. Au 
mefme temps, & tandis qu‘on—verbalife , on entend , je 
n‘avance rien qui ne foit bien verifié , & par des procez ver— 
baux en bonne forme ; on entend , dis— je , un grand bruit 
dans une chambre proche de là , & ce Pere qui crioit au 
meurtre , & à l‘aide , & quile recommandoit à Dieu , com— 
me un homme quife voyoit tout preft de mourir. 

Mais pour dire icy d‘où veñoient ces cris , d‘où venoit 
tout ce grand bruit. Sçachez , MEssIEuRs, s‘il vous plaift,. 

. que ce Pere fut emprifonné fur les cinq heures du foir , & 
qu‘aprés.qu‘on l‘eut traitté , comme vous venez d‘entendre , 
on le laifle toute la nuit dans la prifon , fans luyÿ donnerny à 
boire ny à manger ; fans luy donner ny foin ny paille , ton 
pas mefme une pierre pour fe repofer. Lelendemain fur les 
dixheures , de Vaux ,que nosfommations , & le defaveu 
du Promoteur avoient allarmé, vient dans la prifon; il trouve 
ce Religieux avec une fiévre , que les maux qu‘il avoit fouf— 
ferts ; que la foif & la faim , & les incommoditez de la nuit 
luy avoient caufée, Craignant donc qu‘il n‘en mefavint ,. il 

K ij  



     

     mmmme —oonaume 
o
u
 

  

co
mm
mu
r 
e
m
e
m
 

c
r
m
e
m
e
—
 

n
c
d
r
e
p
m
r
m
e
 
o
o
e
 

d
u
e
 

e 
e
m
e
m
 
r
o
m
e
 

o
m
m
 

m 
i
c
o
m
m
e
m
e
e
e
m
m
e
o
e
 

lc c
o
m
m
e
m
i
r
a
n
 

om
me
 
om
 

oe
co
em
tr
 

ouoe
m 

o
o
m
e
 
o
o
m
e
 

i
o
 

8 . Cinquième” Plaidoÿer . 
le tire de cette Tour , & le met dans une petite chambre , 
ouverte pourtant de tous coftez , & fans fenettre , c‘eft à dire 
que cette riouvelle Geole n‘eftoit gueres moins fafcheute 
que la premiere. Quelque temps aprés la Roche eftonné des 
fommations faites à de Vaux , & au Promoteur, entre avec 
fa fuite ordinaire dans cette chambre ; d‘abord il met l‘efpée 
à la main , & la portant à la gorge de ce Pere , qui eftoit cou— 
ché fur un mefchant matelas , il luy dit en blafphemant , 
qu‘il eft mort, fi tout à l‘heure il ne reconnoift par efcrit, qu‘il 
n‘areceu aucun defplaifir dans la prifon. Ce fut, MEsstEuRs, 
en cét inftant que nous ouifmes ce pauvre Religieux s‘ef— 
crier,comme j‘ay dit. Sur ces entrefaites , le Portier vient 
en hafte avertir la Roche de ce qui {e pafle , & qu‘il y a 
beaucoup de gens à la porte qui efcrivent , & qui entendent 
les cris du Pere. La Roche tout effrayé {e retire , & laifle le 
prifonnier en l‘eftatque le Confeil peut aflez comprendre. 
Cependant quelle indignité , quelle infamie ! Et lequel ett 
le plus honteux , on que la maifon d‘un Evefque foit fermée 
à la Iuftice , ou qu‘elle foit une retraite de brigans & de 
meurtriers ? La perfonne d‘un prifonnier eft facrée , dit un 
ancien 3 il eft à la garde , il eft en la prote&ion & des Loix & 
des Magiftrats. Voicy pourtant un Religieux, un Preftre , 
qui n‘eft pas en feureté chez un Prelat qui le tient 
dans fes cachots. Mais admirons les fecrets jugemens de 
Dieu , qui par des voyes fi impréveuës , met au jour tout cét 
ouvrage de perdition, & de tenebres. Oüy, M E s s I E u R s, 
oüy fans doute ; cette voix , ces cris pouflez par un homme 
qui {e void l‘efpée à la gorge , font des témoinsirreprocha—. 
bles des violences , des barbares inhumanitez de la Roche 
& de {es complices ? 

Revenons à noftre propos. Nous fommes neuf ou dix 
jours fans pouvoir apprendre pour quelle caufe , fur quel pré.— 
texte ce Religieux eftemprifonné. D éja nous avions, com— : 
me j‘ay dit , inutilement fommé de Vaux , fommé , & le 
Promoteur , & fon Subftitut. Le vingtiéme de Mars on fom— 
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me l‘Official ; & fon Greffer ; on fomme la Roche de decla— 

rer s‘il y a quelques informations contre ce Pere : mais on ne 

trouve ny l‘Official , ny la Roche ; ils font, dit—on , l‘un & 

l‘autre à la Campagne. Pour le Greffier , nous le trouvons 

verirablement ; mais , il arrive , dit—il d‘un voyage de qua—. 

torze ou quinze jours , & n‘a rien à nous refpondre. Enfin 

on vient à M. l‘Evelque ; on le fomme , on le fupplie de 
s‘expliquer , & de dire pour quel fujet , pour quel crime il 
a fait emprifonner ce Religieux 5 on le fomme de declarer 

s‘il y a partie , s‘il y a dénonciateur. Mais entendez , M E s— 

sIEuUR s , s‘il vous plaift , de quelle maniere la fomma— 
tion eft receuë. C‘eftoit un Sergent nommé Batailler, qui 

failoit toutes ces fommations au nom de l‘Abbefle & des 
Religieufes. Il vient donc fur les huit heures du matin à la 

porte de l‘Evefché , avec cinq ou fix tefmoins, & un No— 
taire nommé Camufet. Dabord le Portier , laiflant tous les 

autres, dans la: Cour , le mene tout {eul dans la Chambre 

de M.l‘Evefque , qui luy dit , qu‘il {eroit bien aife de voir la 
fommation. Batailler defcend pour l‘aller querir 5 mais à 
peine eft—il defcendu , que le Portier fuivy de plufieurs Va— 
lets , le chafle à grands coups de poing juiques dans la 
ruë , luy , le Notaire , & tous les tefimoins. Auffistoft on 

le fait rentrer avec un nommé Pellé , l‘un de nos tefmoins ; 

on les mene à M. l‘Evefque , qui en leur prefence leût no— 
ftre fommation , & la retint , pour en communiquer , difoit— 

_il avecfon Confeil. Puis il prie Batailler de deux chofes ; 
la premicre d‘attendre juiques à midy ou une heure , pour 
faire la fignification de cét aête 3 la feconde , de {e fervir d‘un 
autre Notaire que de Camufet ; adjouftant , que fi Camu— 
fet met le pié chez luy , il le feramaltraiter. Le procez ver— 
bal de cette fommation , qui fait foy de tout ce que je viens 
de dire ; porte encore qu‘un nommé Rocher , Aumofnier 

de la Maifon , comme en expliquantles intentions de fon 
Maiftre , eut l‘infolence de menacer tout publiquement 

Camufet , de coups de bafton , & d‘eftrivieres. Il eft eftran— 

‘ K iij  
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ge que nous ne puiffions trouver ny Notaire ny Confef— 
{eur , qui foit au gré de M. l‘Evelque., Mais à voir des O ff— 
ciers qui fontleur charge , indignentent baffoüez ; à voir un 
Portier ; & des Valets fi infolens , 1Êoutrageux 3 à voirtant 
de violences fi énormes , ne femble—t—il pas que cette caufe 
n‘a pû nous venir que du fond des Pyrenées , & des der— 
nicres exttemitez du Royaume , où la lumiere de la Iuftice 
ne parvient qu‘à peine ? Ne femble—t—il pas , qu‘on {e plaint 
icy d‘un homme de fang , nourry dans l‘horreur , dans la li— 
cence de la guerre , & non pas dans cette efchole de paix, 
dont Iefus—Chrift fut luy—metme le Fondateur , & qui a pro— 
duit tant de grands exemples de moderation , de douceur , 
de chrarité + / ! { à 

Achevons le refte de la procedure. M. l‘Evelque n‘igno» 
roit pas que nous nous eftions pourveus au Confeil, & que 

ce Pere auroit bien—toft un Arref d‘eflargiflement ; il eftoit 
temps de s‘expliquer, & de faire voir enfin ce qu‘on avoit 
juiques alors tenu fi fecret.. Voicy l‘ordre qu‘on y garde. .Ce 
R eligieux,le lendemain de fon emprifonnement avoit refufé 
de refpondre à l‘Official—, qui vouloit l‘interroger ; à neuf 
ou dix jours de 1à , & le vingt—{eptième de Mars, un Lac— 
quais , voila un bon O fficier de Iuftice , un Lacquais le vient 
quetir , & le conduit à la Chambre de M. l‘Evelque. Auffi— 
toft qu‘il eftarrivé , on luy lit une Ordonnance , qui luy en— ‘ 
joint de refpondre.. Il en appelle comme d‘abus s mais fans 
s‘arrefter à cét appel, le jour fuivant , pour les raifons dont * 

je parleray tantoft , M. l‘Evefque rend fa Sentence , & luy 
interdit premierement la celebration de la Meffe , & l‘ad— ‘ 
miniftration des Sacremens dans l‘Abbaye de Noftre—Da— 
me. En fecondlieu, il le condamne à un mois de prifon,. 
& durant ce temps , à jeûner au pain , & à l‘eau trois fois la 
femaine. Cependant l‘Abbefle & les Religieufesne voyant. 
rien à efperer furles lieux , viennent au Confeil , & furleur— | 
requelte, par Arreft du vingt—feptiéme de Mars , vous les à 

recevez appellantes comme d‘abus de toute cette procedu—  
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re , & ordonnez que‘ce Pere fera mis hors des prifons. Il en 
fort donc le vingt—neufiéme du mefimne mois , & le premier 

‘ jour d‘Avril , fait fommer de Vaux de luÿ rendre les cent 
tant de livres , les hardes & les papiers qu‘il luy a pris dans 
la prifon.. De Vaux fur cette fommation , reconnoift que 

tout ce qu‘on luy demande , eft entre fes mains 3 mais fa 
refponfe merite bien d‘eftre entenduë. Le Confeil me per— 
mettra, s‘illuy plaift, d‘en faire icy laleure. . 

LISEZO 

Dites.—nous , de Vaux , fi un Archer , ou un Sergent qui 
n‘ont fait qu‘executer les ordres de la Tuftice , ont accouftu— 

mé de demander ou de prendre de femblables reconnoiffan— 
ces ? Quel—eft donc ce traittement fi indigne , dont vous 

craignez d‘eftre recherché ? ne voyez—vous point que cette 

imprudente, que cette abfurde precaution vous condam— 
ne ? Ne voyez—vous point que c‘eft confefler tout ouverte— 
ment, que vous avez en effet prefté vos mains facrileges à 
da colere ou à la hayne d‘autruy ? Mais , ME S s I EUR S , 

confiderez , je vous prie , que la Roche , que de Vaux font 

tous deux frappez du mefme efprit de vertige. Que tous 
‘deux trouventle jour en cherchant la nuit 5 & que la pluf— 
part de leurs inhumanitez fcroient aujourd‘huy couvertes— 
de l‘ombre d‘un noir cachot , s‘ils n‘avoient par aveugle— 
ment revelé eux—meimes le {ecret de leur confcience , & 

les outrages qu‘ils nous ont faits, ide . e 
Or, MEs s 1 E u® s , pour venir enfin à ma caufe , vous 

voyez que toutes nos appellations comme d‘abus , fe re— 
duifent à deux chefs. Le premier , quine touche que l‘Ab— 
beffe feule & les Religieufes , concerne cette vifite , qu‘on 
voulut faire—en quarante—deux dans—leur Maifon. M. l‘E— 
vefque a fait ordonner qu‘on plaideroit fur cét appel , en 
plaidant furles autres appellations. Le {econd chef, qui, 

à vray dire , of l‘unique differend quirefte entre les parties ,  
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concerne toute la procedure extraordinaire , & la Senten— 

”ce , dont tout à l‘heure je viens de parler. Nous y avons 

tous fans doute un grand intereft3 mais l‘interett le plus 

{enfible regarde ce Perc. 
Quant au premier point , je dis , ME s sI E URS, qu‘à 

_ prefent cette queftion eft inutile. Autrefois , à la verité , 

quand nous eéftions dans un eftat en apparence incertain ; 

avantque les Reformez de Sain& Maur nous euffent don— 

né un Vifiteur & des Confefleurs , on pouvoit peut—eftre 

avec prétexte nous former cette conteftation : Mais aujour— 

d‘huy que nous fommes dans les termes & de l‘Ordonnan— 

ce , & des Conciless aujourd‘huy que M. l‘Evefque luy— 

mefime ne pretend plus , ny droiét de vifite, ny aucune Tu— 

rifdi&ion fur nous , quelles conclufions peut—il prendre ? 

Que pouvez—vous prononcer? Auffi, M E S s IE ur s, ne 

nous a—t—on obligé de plaider fur cét appel , que pour don— 

ner, s‘il fe peut , quelque couleur à des violencesqui font 

fremir , & qui chocquent tout enfemble l‘humanité , la Re— 

ligion , & toutesles Loix. Afin pourtant qu‘on ne s‘imagi— 

ne pas que je recule ; examinons , s‘il vous plaift , toute cet— 

te procedure. M. l‘Evefque , le vingt—huitiéme d‘Aouft, 

c‘eftoit un Ieudy , vient dans l‘Abbaye de Noftre—Dame , 

& nous ordonne de choifir dans le Dimanche fuivant un 

Superieurdes Reformez de Saint Maur , qui puifle prendre 

le foin de noftre conduite. Ce Superièur conftamment ne 

peut s‘entendre que d‘un Dire&eur , ou d‘un Vifiteur. Et 

je vous demande : Eft—ce à nous à le choifir ? ce choix ne 

dépend—il pas du General? Et fi cela eft, quelle precipita— 

tion? Quelle abfurdité ? Il faut en efcrire au General , qui 

eft à Paris 3 il fautque le General en communique avec le 

Confeil de l‘Ordre. Pour cela , il faut l‘affembler 3 pour l‘af— 

fembler , il faut le faire venir de divers endroits , où les An— 

ciens qui le compofent font difperfez , pour la fonétion de | 

leur miniftere. Il faut enfuite deliberer ; il faut {e refoudre . 

£ur le choix d‘un Vifiteur. Il faut que ce Vifiteur ait le temps 

i } de 
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de le preparer , le temps de faire un voyage de près de qua— 
tre—vingt Jieuës. Tout cela de peut—il faire en trois jours ? 

”À moinsique d‘avoir des Meffagers aufhû viftes que le Mer— ‘ 
cure des Poëtes , ou quelqu‘un de rces chevaux fabuleux , 

dont les Heros fe fervent dansiles Romans. Pafñlons plus‘ 
avant. Le Dimanche M. l‘Evelque revient—à noftre Par— 
loüer , .& nous donne un nouveau delay de dix owonze— 
jours. V oilà un >eftrange compte : mais aprés tout s dix ou 
‘onze jours , à cét égard, ne font pasplus que trois jours. 
Le douziéme de Septembre nous—prefentons noftre Reque— 
fte , &luy demandons trois mois. Mais bien loin de nous 
rendre cette juftice ; il veut ce jour—là mefme faire {a vifite. 
”C‘eft , ME ss 1 p ur 57, l‘appel—qu‘on nous force de plai— 
der , & que je trenche en‘deux paroles. 

Et premierement , les Religieufes de Noftre— Dame ont 
cétavantage en la caufe , qu‘on ne peut enrien les repren— 
dre , ny au dedans ny au dehors.  Depuis plus d‘un fiecle 
”qu‘elles font entrées dans la reformation de Chezal Benoift, 
elles confervent cette purèté de difcipline, qui ne {e trou— 
ve prefque  jamais qu‘en la naiflante ferveur des Or— 
dres , ou des Eftabliffemens nouveaux. Ce n‘eft pas qu‘icy 
clles veüillent faire montre de keurzele : Elles fçavent que 
la volonté , ” que la force de faire les bonnes œuvresvient 
d‘ett haut * & quela gloire m‘en eft deuë—qu‘au Dieu‘ du ËuËÎËuÎÈ 

Ciel & de la Terre. Mais aujourd‘huy qu‘on‘attaque leurs PP !3 
privileges , ilimporte que le Confeil f{çache , que leur con— velle & per— 
duite n‘eft indigne , ny de {a protection , ny des graces du à°°‘Î' à 
SainSiege 3 & que pour ne riendire de plus.odieux, la ja— plÏiËz‘}.a caps 
loufie feule. du commandement a fait naiftrecettecaule. / > » 13. 

Or pourentrer dans la queftions je dis, MPS‘S I‘E U R s , m,,î:}Ï, f,,Ï,‘ 
& il eft cetain ,que par les Cañons b les Evelques n‘ont 18 quef. 1. 
nulle Jurifdi&ion fur les Monafteresiqui font exemts. Mais QËPflËÎ, ue 
comme le Pape , qui eft le Diocézain de toùs les privile— za. cap. 
giez , ne peut faire lawifite ne peutveiller fur ce quife paf. 21e * 
fe en tant de lieux fi <loignez ; pour prevenir ladicence & injexr. °  
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. le defordre ; on a voulu prémierement qu‘ils fuffent ous 

a cap.in fa— tw:Chapitre * Genñeral, ou en Congregation , c‘efttla 

î“{f‘ây;- de mefine / chofe , & qu‘en fecond lieu leurs —Superieurs fiffent 

flaté Mo— leur devoir. Car autrement le Concile® , & l‘Ordonnan— 

ËÎÊË…‘[ cec appellent les Ordinaires à la manprention de la difci— 

Trident.cap. pMùC— On ne confidere plus ny exemption , ny privilege s 

s. sef. . parce qu‘en effet les exemptions , les privileges, ne pro— 

ÊîÏ}jÏ8'LÏV % duiroient fans cét ordre , que trouble s que confufion ; que 
cordonr. . fcandale. Voyons donc fi faute de l‘ùne ou ded‘autre de 

Îîfî"Ï » _— .ces deux conditions , on a pûrprendre quelque Iurifdi— 

Gion—fur nous. / 

Mais enpremier lier, quüi peut—douter que nous ne fuf. 

fions ‘em—Chapitre géneral ,; quand M.l‘Evefque . voulut 

faire fa vifite ? Nous—eftions auparavant de l‘ancienne Con— 

gregation de Chezal Benoift. En fix cens trente—ÎIx cette 

—Congregation eft unie à— la reformation de Sainæ Maur. 

—N‘eft—il pas vrayÿ. qu‘en fortant de Chezal Benoift , qui 

n‘eft—pluis ; nous fommes entrées dans Sainéæ Maur , que 

—cetteunion a mis en la place de Chezal Benoift? Quand 

dca. n+: Ae Pape ou l‘Ordinaire uniffent 4 deux — Cures , qui ne 

lertr s 4h fçait—qu‘en cét inftant;& de plein droi@, les Parroiffiens : 

Proesipour dohkBËglile fupptimée,deviennent les Parroiffiens de l‘Eglite 

53. can. 16— & du Pafteur qui deméeurent ? Conframment donc. nous 

îËÎÏÆÏP ‘ avons toûjours etté en Chapitre generals & quoy que no— 

fdevæunte. ftre dire&tion aÿt changé de main , jamais pourtant [nous 

n‘avons efté fans Superieurs. Examinons maintenant la 

éonduite de nos Dire&eurs ; & quelle eft cette pretendué ” 

negligence—, dont on‘veut prendre avantage. Le vingt— 

> huitième du mois d‘Aouft M. l‘Evefque vient, comme j‘ay 

dit, dans noftre Abbaye : le douziéme de Septembre il y 

veùt faire la vifite. Et dites—nous , eft—ce là l‘ordre du 

Concile ? quatorze jours , font—ils le terme où le temps 

qu‘il donne ? Ie ne parle point de l‘Ordonnance , qui dit 

fimplement 3 9a‘eæ cas de refus ou de delay , les Evefques y 

pourvoiront. Mais—le Concile de Trente , quia reglé tou. 
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tes ces matieres , decide , & bien nettement , noftre que— 
ftion. Car en la Seflîon vingt & uniéme , Chap1trc hu1t: 
voxcy comme il parle. 

STT—S E Z. 

Vous voyez que le Conale donné fix mois , & non pas 
quatotze jours. Si , dit—il , daxs les ffx mois paternellement 
àvertis , ils ne s‘acquittent de leur devoir ; & le refte. Ces 

Sain&ts Prelats , qui compoferent—un©aflemblée fitangufte ; 
ont voulu qu‘en ces rencontres, tout {e fift de bonne foy , 
fans empreflement , fans aigreur , en Pere , & non pas en 
ennemy. Les pourfuites trop ardentes , fi elles ne font 
frauduleutfes, elles font du moins fort fufpe&es. Les Ca— 
nons * donnent fix mois pour poutvoir aux dignitez Ec— ÎÂÎ‘Êfi, 2 
clefiaftiques ; l‘Empereur ° , le Concordat © en donne cp. 2. & 
autant pour l‘efle&ion , pour la nomination d‘un Evelque : ËZÈdËeÊ/Â 
Dira—t:on que l‘intereft , que la conduite , la direËtion d‘un gent. Prelat— 
Monaftere de vingt—cinq ou trente filles pl€flè plus wifait—P Pe Pe . 
quelque chofe de plus important , que la garde ,que les bes pom. facier. 
foins de tout un Diocefe , qui embrafle tant d‘Eglifes , 9 e dbrovite 
qui embraile tant de Peuple ? Toute precipitation eftsens 123 
nemie des Loix , comme 11mpauence l‘et de la raifon. 
La juftice n‘à pas feulement les yeux bandez , pour n‘ous 
montrer qu‘elle ne regarde Dy le foible , my le fort ny le 
pauvre , ny le riche 5 mais encore pour nous apprendt€‘ 
qu‘elle ne marche , s‘il fautainfi dire , qu‘à tâtons , & 

que ce n‘eft pas en courant qu‘elle porte dans le moride 1a 
tumiere.» l‘intelligence , &—la joye. — Voicy pourtant un 
Prelat qui nous—talonne , qui nous poufle ,— &‘d‘une mas 
niere bien eftrange. Les Canons nous. donnent fix mois: 
il ne nous donne que trois jours, & penfe nous faire gra— 
ce, s‘il adjoufte un rien au premier terme qu‘il nous a 
prefcrit. Voicy un Prelat , qui ne nous commande tout 
vifiblement , lque pour nous \mettre dans 11mpo[fib;h:c 

L ij  
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86 > >Cinquième. Plwidoÿer . 
d‘abeit.)N/eft—ce pas—là femer dw vent , pour—moiflonner 
destourbilions, & de l‘orage; comme parle l‘Éfcriture a ? 
Nous luy demandons trois mois ; en fix femaines nous fai— 
fons tout ce qu‘il defire ; nous n‘avons pas pris , à beaucoup 
prés, tout le remps que les Coûciles , quelaraifon, que 
toutesles Loix nous donnent : que peut—il exiger de nous, 
que peut—il pretendre ? 

Oüy , mais , dira—t—on , l‘Abbaye de Noftre—Dame, 
depuis cinq ou fix ans, n‘avoit point eù de Vifiteur. Cela 
eft vray 3 mais on a fait tout ce qu‘on a: pûpour en avoir: 
on a efcrit , ou a envoyé ,— & plufieurs—fois , aux Supe— : 
rieurs de la Congregation de S;in&- Maur. Sinos inftan— 
ces , finos foins avoient efté. juiques alors inutiles , eft—ce 
à nous qu‘on s‘en doitprendre.? Ce n‘eft pas, MESSIEURS , 
que je veüille icy accufer les Reformez de Clugny de 
negligence, ou de peu de charité. Ces Peres, comme j‘aÿ 
dirs eftoient échargez, pendant tout ce temps, d‘une multitu— 
de d‘affaires prefque infinie. Ils fcavoient d‘un autre cofté , 
l‘eftat bien—heureux de cette fainéte Maifon ;3 ils {cavoient 

_ qué l‘Abbefle, que toutes (es fillesmenoient une vie digne 
des premiers fiecles de l‘Eglife. . Ils ont creu , que par tout 
ailleurs leur prefence {eroit plus utile , plus neceîÏaire , que 
dans un lieu d‘une pieté fi confommée. .De là vient fans 
doute—un fi long retardement. Mais mettant à part toutes 
ces;chofes , je dis avec la reverence du Confeil , que ces 
pretendus cinq ou fix ans , font icy comptez pour rien. 
Et la raifon;, c‘eft , MESSTEUWR s , que les fix mois. 
du Concile ne courent contre les Superieurs , que du jour 
qu‘ils font avertis de leur devoir. ” Si les Direæteurs , dit 
ce Chapitre que je viens de lire., daxs les frx mois qu‘ils 
auront —effé avertis , ne font la vifite., alors les Evefques la 
peuvent faire. Il faut donc les avertir, il faut les fommer ;; 
juiques—là , le temps n‘ofte,ny ne donne rien aux uns ou 
aux autres. » . 3 { 

Et cette Turifprudencen‘eft point nouvelle. Car fans 
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diteicy—, que par les— Canons. on ne peutprefque rien— faire » Sinepræ. 

” — + + > + 12 + 

fans.une fommauoræî‘ precedente 3 qui ne {çait qu‘en droi@ ipone siepl 
jamais, un homme n‘eft en demeure , au moins,.dansla regle., e tmem 
que—premierement il ne foit ? fommé ? L‘humanité nous obli—@ÿâ}êfî ee 

e de réveiller ceux qui s‘oublient,ou qui s‘endorments; c‘eft Statuzumde 
É fent. excom. 

3t in 6. Can. 
ter, ou prendre avantage de l‘inadvertance , ou du peu de Accufztio , 
foin d‘autruyÿ. Mais fi la Nature , files Loix profanes.exigent ? {;îÿæ Pe 
de nous cette charité ; que {era—ce de l‘Églife , qui nous.re— caz. indj2— 
commande avec tant d‘inftance l‘amout du prochain:?”Que 2* > s 12. 

ee s rrre : qu. 2. Can. 
fera—ce de cette divine Mere , qui n‘aime rien tant que la 9:/dm , 
candeur , & quiregarde comme unte abomination, toute la de P16- à 

s— » + + Be 

prudence desenfans du fiecle ? M. l‘Evelque , comme j‘ay arcufai. ca. 
dit tant de fois , eft venule vingt—huitiéme du mois d‘Aouft %@z;q:; > de 

> 4 : > _ 41 Off . Iuaicis 

dans noftre Abbaye ; c‘eft lapremiere fommation, c‘eftle , 477. … 
premier aête qui nous a pû mettre en demeure. Le dixiéme b Mora feri 

3 - :— n intelligitur, 
d‘O&obre , dans les fix femaines , les Reformez de Sain& p. ct re : 
Maur font la vifite.dans noftre Maifon 3 ils nousdonnent des fed ex per— 
Confefleurs , & n‘oublient rien de tous les ordres neceflai— £°}îfi;:fiâä: 
res pour la conduite de nos confciences : Ne fommes—nous tus oppor— 
pas , & bien au delà , dans le terme du Concile ? ao r. 

Leg. 32. Dig. de V/{uris. Nam jure communi mora—fit per litis conteftationem , ut fii2m legiti— 
mam interpellationem. Cxjac. ad Legem 3. Cod. In quibus , cauf. reftit. in integr. neceff. non eft. 

Et ne dites point icy , qu‘il ne s‘agiffoit que d‘une fimple a Ordor. de 
vifite de Clofture , qui de plein droi& appartient à l‘ordinai— âl”?;]”]{r'2;_' 

re. Carpout vuidercette objeion , je reconnois , & il eft chap.s5. > 

vray , que l‘Ordonnance +, & le Concile ° de Trente , fui— ‘jJÆ P 5 
vant l‘anciennedifpofition © Canonique , donnent aux Dio. #i. de fais 
cezains la vifite de la Clofture fur les, Monafteres qui font ÇË_”"”- fi 

exemts. Te {çay que la Congregation—+des Cardinaux dit—, d 44 cap. s. 
Qç l’;quefqug peut. , mçtzmtde—faz; quil l’e_jäzm@M à propos , Î% Î€î}f 2 

vifiter en cequiregarde la Clofture, les Religienfes qui, [ont C Congrega— 

Ghapitre general. Mais ill ne{faut pas confondre, ce dtoi@t.avec Ë°i&ÏZËR 

cétautredroi@de vifite, dont je parlaistout—à l‘heure, & P(ÈŒC die 
11}  
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nidle Re— dont les exemptions defpoüûillent les Ordinaires pour le gularibus >— . — : . : fabjectas in transferer aux Superieurs Reguliers.Queleft donc ce droi@t, 
es due . quel eft ce pouvoir de l‘Ordonnance , & du Concile , à l‘é— 
concernunt . gard de la Clofture ? Ce n‘eft, M E s s 1 E ur s , autre cho» 
toties vifts— {e , finon que l‘Évefque peut dans les rencontres faire la vis 

> otles » » vs . 

vare Îog…,_ fite de la Clofture en dehors : c‘eft à dire , qu‘il a droiét de 

verit expe— voirfiles Tours, fi les Parloÿüers ou les Grilles font en bon 
dire. 
Vide & ant, Cftat ; files murailles du Convent font fans brefches; fi elles 
1. & » & fontde bonne hauteur. Et s‘il trouve en tout cela quelque 
Baittont de se d gn orqèdes 3 en ce cas il peut obliger , nrefme par cenfures ; 

les Superieurs , les Superieures des Maifons d‘y donner or— 
dre ; & jufques—là , qu‘il luy eft permis d‘implorer , s‘il en , 
eft befoin ; le {ecours de la puiffance temporelle. Voilà , 
M R S ST EUR S‘, quel eft ce droit , voilà quel en eft l‘ufa— 
ge : C‘eftainfi que je l‘apprens de mes Anciens,& de ceux, 
qui par une longue experience fe font inftruits de ces matie— 
res. 36 

Voyons maintenant fi M. l‘Evelque n‘a voulu que fim— 
. plement vifiter noftre Clofture. Mais pour le convaincre,je 

ne veux que ces propres procez verbaux , du douze & du 
treize de Septembre. Le Confeil me permettra , s‘il luÿ 
plaift , d‘en lire quelques endroits. 

L T 3 E z. 

I femble aux difcours de M. l‘Evefque qu‘il foit à la por— 
te de l‘Abbaye. Cependant il eft à la Grille ; c‘eft à la Grille: 
qu‘il nous ordonne d‘ouvrir nos portes. Et s‘il ne veut que 
vifiter noftre Clofture , il pourra faire toutle tour de la Mai—‘ 
fon quand il luy plaira : mais le voicy à noftre Parloüersqu‘il 
confidere fi rien le chocque , fi rien le blefle 3 pour cela il 
n‘y a point de porte à ouvrir. Il veut pourtant qu‘on. 
en ouvre ; il veut donc entrer au dedans de noftre Cloftu— 
re : ha , c‘eftumae de Turifdi&ion pleine & abloluë ! C‘eft 

. un ae de Iurifdiétion qui ne luy appartient plus , & quele 
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pour les Relig. de N . Dame de Nevers. 89 
Pâpe , eñ nous affranchiflant de la puiffance des Ordifiaires, 
s‘eft réfervé. Paflons outre. l‘ay communiqué quatre procez 
verbaux fur ce feularticle 5 je viens de lire quelque chofe 
desdeux derniers ;lesdeux premiers , dont j‘ay fi fouvent 
parié , font du vingt—huit & du trente d‘Aouft. Si M. l‘Evé— 
que ne vouloit que vifiter noftre Clofture , qu‘eftoit—il be— 
foin de tant de procez verbaux ? Pourquoy nous parler de 
Congrégation , de Superieurs & de Vifiteurs , comme par 
tout il en parle?La vifite de la Clofture luy appartient,com— 
me j‘ay dit , en tout temps : Que nous foyons, ou ne foyons 
pas en Chapitre general ; que nos Dire&teurs faflent ou ne 
faflent pas leur devoir , il peut vifiter noftre Clofture quand 
illuy plaift. Nous l‘avons ainfi reconnû , & nous fommes 
nous—metmes foûmifes à cette vifite , par noftre Requelte 
du douziéme de Séptembre. Vous ne pouvez l‘ignorer; c‘eft 
à vous que la Requette s‘adrefle. Pourquoy donc , encore 
un coup , tant d‘inutiles procedures ? Venez, la porte eft 
ouverte. Nous avons toutes un profond refpc& pour vôtre 
perfonne ; pour cette On&ion facrée , qui vous ‘éleve dans 
l‘Églite à un fi ha'uç rang : maisconfiderez , s‘il vous plaitt., 
ce que vous devez à nos privileges , à cesgraces , que nous 
tenons d‘une main toute puiffante , & qui doit eftre reverée 
par tout où le nom de Iefus—Chrift eft adoré. 
>sDonc ,; MES s I EuRS, poùr finir ce premier point , je 

vous ay fait voir que l‘Abbefle & les Religieufes de Noftre— 
Dame , font & ont toûjours efté en Chapitre general. Ie 
vous ay fait voir quelle futla precipitation de M.l‘Evelque , 
qui ne nous donna premierément que trois jours , & enfuite 
dix ou onze , au licu‘de fix mois que nous .donne le Conci— 
le. le vous ay montré due ces fix mois ne fe comptent , & 
ne courent que du jour de la fommation ; & que dans ce 
temps , mais , que dis je, dans les fix femaines nos Supe— 
rieurs ont faitla vifite , & {e font heureufement acquité de 
tous les devoirs de leur miniftere. Enfin le Confeil a veû , & 
bien claiement , fi je ne me trompe , que le deffein de M.  
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l‘Evefque , n‘a point efté de vifiter fimplement noftre Clo— 

fture , mais de faire dans noftre maifon une vifite pleine & 

entiere , & qui combat diretement nos privileges. 

Ie viens , M E S s 1 Bur s, à la feconde partie, & au point 

te plus important de la caufe. Nous nous plaignons de toute 

la procedure extraordinaire faite contre ce Religieux 3 nous 

nous plaignons de la Sentence quil‘interdit, & le condamne 

à un—mois & de jeune & de prifon. De quelque cofté qu‘on 

{e tourne , ce ne:fontqu‘abus , ce ne font que nullitez , que 

violences , & qu‘outrages. Mais avant que de pafleroutre , 

voyons, s‘il vousplaift , quel fondement on a donné à tout 

ce procez. Ie ne dirayÿ rien , quela Sentence , qui, comme 

j‘ay dit, eft du vingt—huitiéme de Mars 643 .ne m‘ait appris. 

On dit—donc par cette Sentence , que dés le feize Ianvier 

precedent , ce Religieux ayantrefufé de faire voir {es Tefti— 

moniales de Miffion , de Profeffion , & de Preftrile , M. 

l‘Evefque luy interdit l‘adminiftration des Sacremens dans 

l‘Abbaye de Noftre Dame. Que le lendemain dix—{eptié— 

me l‘interdi&tion fut notifiée aux Religieufes. Qu‘enfuite, 

& le vingtiéme du melme mois , fur l‘avis , que nonobitant 

l‘interdiétion , le Pere ne laiffoit pas d‘adminiftrer , le Pro— 

moteur a rendu fa plainte 3 & que le jour mefme M. l‘Evel. 

que en a informé. Voilà , M E s s I B u K s , tout le fonde— 

ment de ce procez , tout le fondement de cette Sentence : 

Voilà les pretextes qu‘on arecherchez, pour couvrir ce Ruc— 

ligieux de honte & d‘opprobre. Tantoft nous expliquerons 

les nullitez , les abus de toute cette procedure : Mais il en 

faut auparavant examiner la verité. 

Car pour nous , tout cecy nous eftinconnù. Iamais per— 

fonne n‘a demandé à ce Pere , ny fon Obedience , ny fes . 

Lettres de Profeffion ou de Preftrife. Iamaisil n‘oÿit parler 

de cette interdi&ion , dont on a fait comme la baze de tout 

cétouvrage de vengeance & de maledition. L‘Abbefle, les 

Religicufes , tout le domettique de l‘Abbaye , n‘a vû ny no— 

tification ,ny Officier—de Tuftice qui l‘ait pù faire, Gepen— 

* > dant ,
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dant, fi on vous en croid , vous avez dés le feiziéme de 
Tanvier interdit ce Religieux : Où en eftla preuve ? Elle eft, 
dites—vous dans voftre procez verbal de ce mefme jour. Le 
lendemain vous avez notifié l‘interdi&ion à l‘Abbefle , aux 
Religieufes de Noftre Dame : Où en eft la preuve ? Elle 
eft , dites—vous encore , dans voftre procez verbal de ce len— 
demain. V oicy une chofe toute nouvelle , & bien eftrange. 
Vn Evelque fait le meftier d‘un Sergent , fait en perfonne 

les fignifications de {es propres Ordonnarices, de {es propres 
Tugemens. A mal exploiter , bien efcrire , dit le Proverbe ; 

maisicy on n‘a ny bien exploité , ny bien efcrit, Certaine— 
ment je ne puis aflez admirer ,que les Sergens de ce pais— 
1à , foient fi gens de bien , qu‘on n‘ait pu en trouver un {enl;, 
pour apparier avec ce Greffier , & ce Promoteur , des caufes 

d‘Ofûce , dont je parleray tout à cette heure ; qu‘on n‘ait pû 

en:trouver un feul , qui vouluft prefter fa main à une fignifi— 
cation antidatée. Paflons outre. Voftre interdit eft du {ei— 
ziéme de Ianvier, le dix—feptiéme vous l‘avez notifié , le 

vingtiéme vous informez 3 le decret dans cette chaleur alla, 
vray femblablement , auff vifte que le refte. Ce Pere fortoit 
prefque tous les jourss il alloit prefque tous les jours vifiter 
les Reformez de Sain&æ Eftienne. D‘où vient donc que vous 
gardez ce decret juiques à la fin de Mars fans l‘executer ? 

D‘où vient cette fur{eance ? cette longue tréve ? Qu‘il ett 
difficile de donner à l‘impofture la face de la verité ! En qua— 
tre ou cinq jours vous prononcez une interdiétion , vous 
nous la notifiez , vous informez , vous decretez : aprés cela, 

& pendant deux mois , vous demeurez comme endormy ? 

Qui a donc pù arrefter ou interrompre le cours d‘une pour— 
{uite fi ardente ? Mais qui ne void tout l‘artifice d‘une trame 
fi groffiere ? Qui ne void que tous ces aêtes n‘ont efté faits 
qu‘aprés coup,& pour donner quelque couleur à une exe— 
crable violence ? 

Car, ME s s 1 pu® s , de quelle maniere tous ces aêtes 
{e font—ils faits ? Premicrement , c‘eft M. l‘Evefque luÿ—mé» 

M  
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me , & nonpas fon Official , qui non feulement a informé 
contre nous , mais qui a rendu la Sentence, dont nous nous . 
plaignons. En fecond lieu , cette Sentence eft renduéë , non 
pas à la diligence , & fur les conclufions du Promoteur de 
l‘Officialité , mais à la pourfuite d‘un Promoteur , qu‘on ap— 
pelle le Promoteur des Caufes d‘Office. Voicy des Char— 
ges , voicy des formes toutes nouvelles. Enfin cette Senten— 
ce eftreceuë , elle eft fignée , non pas du Greffier de l‘Offi— 
cialité , mais d‘un Greffier , qu‘on appelle encore le Greffier 
des Caufes d‘Office. Mais , à voftre avis , qui eft ce Greffier? 
Ce Greffier , ME s s t Eu® s , , c‘eft la Roche , le Mini— 
ftre le plus inhumain des paffions , ou des vengeances de 
fon Maiftre. La Roche , qui nous a cruellement outragez 
en pleine ruë , outragez dans la prifon , qui nous a cent fois 
menacez de nous égorger. Etcertainément , fans le fçavoir, 
nous avions alors grand fujet de craindre. Car , MEssteurs, 
cét homme n‘eft pas apprentif à faire des meurtres. Ce n‘eft 
point icy un fait inventé pour le noircir 3 il. ne peut luy—mef— 
me defavoüer , que depuis quelques années il a tué dans un 
champ un Charbonnier nommé le But. l‘ay communiqué 
les Lettres de remiffion , que la Roche a obtenuës pour cét : 

— homicide. On veut dans ces Lettres , qu‘un .pauvre homme 
à pied , fans autres armes qu‘un bafton , ait attaqué de fang 
froid la Roche à cheval , & qui avoit une efpée à fon cofté, 
Il eft bien vray que ces Lettres ont efté enterinées au Bail— 
liage de Sain& Pierre le Monftier , mais l‘appel de la Sen— 
tence eft au Parlement ; j‘en ay encore communiqué tous 
les aêtes. On fçait{ur leslieux que cette remiffion n‘a pailé 
que par cabale. Et quia formé , qui a conduit cette honteu— 
{e cabale ? le demandez—vous ? Les Agens de M.l‘Evefque, 
qui a tout credit , qui eft tout puiffant dans ce Bailliage., 

Quoy qu‘il en foit , il eft certain que par cét appel , la 
Roché n‘eft point purgé ; il eft dans le crime , & partant 
incapable de toute fonétion publique. Cependant c‘eft le 
Grcflier,_quc M. l‘Évelque garde, pour fes nouvelles caufes   om I me n ne nm sne  
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d‘Office. le ne dis rien du Promoteur ; car fon nom mefine 
nouseftinconnù. Il en eft fouvent parlé , & dans la Sen— 
tence , & dans les autres pieces que j‘ay veuës. On luy fait 
rendre fa plainte , {es diverfes diligences font marquées , on 

luyÿ fait donner des Conclufions ; avec tout cela , il eft étran— 
ge qu‘on ne le nomme nulle part. Qu‘un Official parle de 
fon Promoteutr fans le nommer , à la bonne heure ; le Pro— 
moteur d‘une Officialité , eft une perfonne que tout le mon— 

de connoift. Mais un Promoteur fait à la haite , comme ce— 

luy—cy , c‘eftoit le moins qu‘on pouvoit faire , que de nous 
apprendre {on nom. Tant y a que ce nouveau Promotettr , 

fi ce n‘eft point un phantofme , c‘eft apparemment quelque 

homme de bien , à peu prés comme la Roche. 
Or, MEssIEuWu®r s , pour déveloper tout ce myftere , 

il faut enfin dire icy , les raifons fecretes d‘une procedure fi 
irreguliere , fi mal concertée. M. l‘Evelque avoit toùjours — 
eù , quoy que fans aucun fujet , du moins apparent , une 
grande averfion pour ce Pere ; mais dés l‘heure qu‘il eut 
apporté quelque refiftance au Batefme , dont j‘ay parlé , on 
refolutde le perdre. Dans ce deffein , on recherche toute fa 
vie , on envoye jufques à Clermont pour en avoir des nou— 
velles ; mais en vain 3 il eft fans tache, on n‘y trouve rien 
àreprendre. On ne le peut perdre , il faut au moins s‘en dé— 

faire , & pour s‘en défaire il le faut deshonnorer. Il eft hom— 
” me de merite , & confideré dans {fon Ordre ; la honte d‘une 
difgrace , d‘un affront le chaffera de la Ville. La difficulté 
eft d‘executer cette faiñn&e refolution. Pour cela, il faut un 
procez extraordinaire 3 de fondement on n‘en void point : 

‘ Parles formes le chemin eftlong , & le Pere , s‘il eft averty, 
s‘en pourra deffendre. D‘ailleurs , c‘eft fe declarer , c‘eft fai— 
re voirla maladie , & qu‘on eft cruellement ulceré de ce 

: Batefine. D‘un autre cofté , pour prendre par des antidates 
cette affaire de plusloin , on ne djfpofoit ny du Promoteur, 
ny du Greffier de l‘Officialité. Pour l‘Official , quoy que : 
frere de M. l‘Evefque , il avoit déja montré ce qu‘on en pou— 

M ij  
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voitattendre. Car lors que ce Religieux fut mis en prifon , 
s‘eftant prefenté pour l‘interroger , & le Pere ayant refufé 
de lereconnoiftre , fans faire autre inftance , attendu l‘eftat 
oùille voyoit , il{eretira , & depuis il ne voulut plus s‘én 
metler. Pour lever tous ces obftacles , on s‘avile d‘expedier 
ce procez , en la forme que le Confeil vient d‘entendre, 
Voilà , ME s s 1 E ur s , les veritables raifons d‘uné pro— 
cedure fiabfurde , fi extravagante , fi infenfée. M. l‘Evêque 
fe veut venger d‘un Dire&eur odieux , qui pour traverfer 
ce Comperage , fiardammeént defité , 0za citer les Sain@s 
Decrets. C‘eft pour.cela qu‘il néglige toutes les formalitez, : 
qu‘il viole toutes les regles. > 

Le ne diray point que les Evefques ne peuvent faire , fans 
abus , lesfon@ionsdes Officiaux ; qu‘ils ne peuvent , fans 
abus , créer de nouvelles Charges : Ie ne diraÿ point que 
ces Promoteurs , que ces Greffiers des caufes d‘O ffice ; que : 
ces caufes d‘Office elles—mefmes , font d‘horribles inftru— ‘ 
mens d‘une épouventable tyranuie 5 & que fouffrir‘ce dé— 
fordre , c‘eft expofer tous les Ecclefiaftiques d‘un Diocele , 
à la mercy d‘un homme , qui ne quitte pas toûjours fes paf. 
fions , en prenant la Crofle & la Mitre. Toutes ces chofes 
font de l‘intereft public , quifans doute eft en de meilleures 
mainsque les miennes. Ie paffe , M E $ s 1 E u R s, aux auttes 
nullitez de droi&, que le Confeil a déja , peut—eftre , ailez 
remarquées. M. l‘Evelque a interdit à ce Pere , l‘adminiftra— 
tion des Sacremens dans l‘Abbaye de Noftre Dame ; parce, 
‘dit—il , qu‘il a refufé de luy montrer fon O bedience , {es Let» 
tres de Profeffion, & de Preftrife. Or je dis, & il eft certain, 
qu‘un Religieux exemt , quand par l‘ordre de fes Superieurs, 
il prend la conduite d‘une Maifon ,. qui eft exemte , il ne 
doit , M B s s 1 E u R s ,aucunefujetion au Diocezains & la 
raifon , c‘eft qu‘en ce cas le Diocezain , n‘eft ny l‘Evefque du 
Dire&eur , ny l‘Evelque du Monaftere 3 c‘eft que l‘un & 
l‘autre ne reconnoiffent , & n‘ont point d‘autre Pafteur que 
le Pape. Ce Réligieux ef exemt ; l‘Abbaye de Nôtre 
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Dame eft exemte 3 de quel droi@& M. l‘Evelque a»t—il donc 
pû nous demander nôtre Obedience , nos Teftimoniales 
de Profeffion , ou de Preftrife ? Si par la Iurifprudence Ec— 
clefiaftique , un Evelque n‘a nulle Turifdiétion , dans le 
Dioceze * d‘un autre Evelque ; fi mefine un Metropoli— 
tain , n‘a nulle puiffance dansle Dioceze ® de fes Suffraganss 
quelle autoritré M. de Nevers peut—il pretendre , fur les 
Oüailles du commun Pere des Fideles ? Nous voyons bien 
en Droiét Canon, qu‘unReligieux exemt , s‘il prend—la di» 
reétion d‘une Eglife qui n‘eft point exemte , devient jufti— 
ciable © du Diocezain. Nous voyons bien , que fi un Re— 
ligieux exemt elthors de fon Monaftere , s‘il mene une vie 
vagabonde , une vie fcandaleufe , nous voyons , dis—je, 
qu‘en ce cas il retombe fous la cenfure de l‘Ordinaire : Le 
Concile ? , & l‘Ordonnance ., le remettent dans fa pre— 
miere fervitude ; c‘eft lapeine du defordre, du déreglement 
de fes mœurs. Mais icy que trouvera—t—on de femblable ? 
Ce Pere eftoit dans une Maifon exemte , dans une Maifon 
de fon Ordre , il y eftoit par l‘Obédience de fes Supe— 
rieurss quels Conciles, quels Canons, quelle Ordonnan— 
ce peut—on alleguer pour defendre une ufurpation toute 
vifible ? l " 

Mais , ME s S TE u R S , pour m‘expliquer —encore plus 
clairement , permettez—moy ys‘il vous plaift , de feindre—icy 
une efpece. Pofons donc que ce Pere , & l‘Abbaye de 
Noftre — Dame , ne font point exemts , & que quelque 
Evelque, M. de Meaux par exemple , en faifant voyage , 
{e trouve à Nevers , & que ce Religieux par honneur le 
varvifiter. Si M. de Meaux , luy difoit , vous ettes le 
Direéteur d‘une Maifon Rcligicufe;montrez-moy voftre 
Obedience , montrez—moy vos Lettres de Profeflion & de 
Preftrife : Le diray—je, où eft l‘homme qui n‘en riroit , fi 
{eulement il oÿùit jamais parler où d‘Evefque , ou d‘Evefché? 
Où eft l‘homme , qui ne dift , M. de Meaux n‘y pente pas : 
Que fait—il ? il eftà Nevers ; & croit eftre dans fon Dioce— 
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acan. 4— ze,dont pourtant il ett éloigné de plus de quatre—vingts 
minof0. , Ca Y: … à . e 

3. om 2 lieuës‘ Ie voy bien , MEssiEukxs , que cette hypothele vous 

cap. cum — {emble cflrangeselle l‘eften effet 3 mais aprés tout,c‘efticyla 

;îÏZ2_”’ÊÆÈ_” mefime chofe.L e le repete , c‘eft la mefme chofe. Car comme 
_ Ea que de 1les Ordinaires font les Evelques des nonexemts,le Pape l‘eft 
det ”â‘2) des exemts *. Et juiques—là qu‘un Evelque,& un Abbé ayant 
<Autoritare , autrefois pris pour arbitre de leurs differends , l‘Archevelque 
;‘: îf”"”£— de Magdebourg , Innocent Troifiéme confirme bien la fen— 

tence de ce Prelat, maisil enexcepte touslesarticles qui 
blcŒent l‘exemption du Monaftere. Gar,dit—il,parlant à l‘Ab— 

b cap. Cum bé , vous ne pourriez ® pas vous—mefme renoncer à vos Privile— 

ate à ges , ou à voftre liberté , qu‘avec Le confentement du Pontife 

Nos arbi—  Souveraig , qui maintenant eft voftre Evefque. Quel criminel 

tium C— eft—ce donc icy , qui n‘a fait que fon devoir , qui n‘a pû fai— 
obleryan— re que ce qu‘il a fait? Vous luy demandez des fujetions , 
dum illis _ des déferences, qu‘il ne peut plus rendre qu‘à la Chaire 
duntaxat ca— l — — i 

pitulis , ex— de Sainét Pierre. Il vous doit bien toute forte de re{pe&, 

ceptis quz route forte de foûmiffions s il vous les doit , & comme. 
contra liber— 
tatem ipfius Religieux , & comme Chreftien. Mais penfez auffi qu‘il 
Monatteri)_ eftt enfant d‘adoption du Sainét Siége , & qu‘il ne peut . 
funt expref— i Bp r : — 
fa cun ets plus reconnoiftre vôtre Turifdiétion, vôtre puiffance , fans 
fponte vo— violer la Majefté , & les droi@s de fon Evelque , fans tou— 

îËÎÏË)ÊÊ l‘” cher à la Tiare du Sacré Vicaire de Iefus—Chrift. 
quiveris,ine . Auffi, M E S $ 1 EUR S , où eft l‘Evelque , l‘Archevef— 

î;“î{‘)‘ff}Ôäâ_‘ que , le Primat, qui pretende cette autorité ? Il y a des Re— 

ficis , renun— ligieux , il y a des Monafteres exemts , dans tous les D}io— 

îèäÎg VÏ’e‘1‘ä' cezes de ce Royaume ; nousen voyons de toutes fortes en 

dulgentiis —cette Ville s tous adminiftrent , non {feulement les Sacre— 

1‘î°“ä“ > ”mens aux Religieux de leurs Maifons , mais ils entendent 

fcium diugencore chez eux , les confeflions des perfonnes de dehors. 

Ë“|îiämroad M. l‘Archevefque leur a—t—il jamais demandé leur O bedien— 
î,‘rie…än ce ? A—t—iljämais demandé aux Cordeliers, aux Iacobins , 

Romanz — ou aux Iefuitesleurs Lettres de Profeffion , & de Preftri— 

Ecclef® Pe 1 > Mais dans Nevers mefme , il y a des Religienx de di— 
tinere. : > 

vers Ordres , il y en a de la Congregation de Sainé Maur 3 
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ils en ufent comme à Paris , & par tout ailleurs. M. l‘Evel— 

que leur demande—t—il leur” Miffon, ou leurs Teftimonia— 2 

les ? Pourquoy ferons—nous de pire condition ? Nos Privi— 

leges font » ils , ou moins authentiques , ou moins favo— a Sef. 25— 

xablcs ? . Î‘ÎÏ%HÏ(Ï6YÏ:}. 

Etqu‘on ne s‘imagine point fans raifon , que les Con— San@imo— 

vents d‘hommes , different à cét égard , des Convents des g‘âë‘;&‘:ä%ÿ 

filles : Car il eft certain , pout lever icy tout {crupule, il eft in Capitulis 

certain que les Canons ne font nulle difference entre les %îî‘°äî)“îä‘ñ£ 

uns & les autres. Et pout preuve , entendez , MESSIEURS, Regularibus 

s‘il vous plaift, comme le Concile de Trente * , parle à KB‘! > 
fub corum 

ce propos des Maifons des filles. eura & Cu— 
; {todia relin— 

» * quantur. : 

LISE z, ”b Contfeflo— 
res Monia— 

dae $ ; » li 
Le Confeil void , que les Peres du Concile , venient:g‘suu. mb 

que les Monafteres de Religicufes , demeurent abfoluë— cura Regu— 
. larium , ab 

prennent la charge , & tout le foin de leur conduite. Et examinart 

fuivant cette doGrine , par la Conftitution ® de Pie Cin— 33 > ” 
s P à 3 s rt Pias /— 

quiéme , l‘examen des Confefleurs eft , à cét égard , inter— confitutio= 

: tas de + arri 
_ ne a1. in 

d;1t aux Ordmz_urcs. Ma15 voicy ce que la C_îoqgtcg9. dae orariene 

tion ” des Cardinaux dit fur ce Chapitre que je viens de 3. moleftiæ 

litC 
$ ex Bullarie 

$r 
Romaño 

Laërtiÿ Che— 

L 1 S E Z. vubinà To. 2. 

pag. 229. & 

. $ + : . fe‘l- ad 231. 

Pouvoient—ils , M E S s I E URS , s‘expliquer en termes C C.°ngref-_ 

s v 
e à le e . atio ce 

plus intelligibles , ou plus formels ? Nulle Iurifdiéfion à peart as 

œulle autorité. Ils ne {e contentent pas de dire , aulle Iu— Êü“âï_fl _l}âf 

vifdiétion , ils adjoùtent zalle autorité , pour exclurre tou— ie 

te forte de dependance , pour exclurre toute forte de de— auttorira— 

voirs , ceux mefmes qui ne font que de bienféance, & qui Ïä:‘;äî° 

femblent plûtôt deûs à la dignité qu‘à la puiffance des Evel— Confefr— 

> 
: 37 rium Mo+s 

ques. Vous fçavez , ME s s t uR s, que le Pape Pie LV — pjalium.  



   
98 — Cinquième Plaidoyer 
defendit tres—exprefflement , & par une Bulle , de com— 

menter , ou d‘interpreter le Concile. Mais comme les 

Loix ne peuvent eftre fi claires , qu‘elles ne laiffent le plus 

fouvent des difficultez, & des queftions à former ; pour 

decider ces queftions , pour éclaircir ces difficultez & ces 

doutes , il députa un certain nombre de Cardinaux d‘émi— 

minente pieté , & d‘une rare fuffifance. Ce font ces illu— 

ftres Cardinaux ; c‘eft cette {çavante Congregation , qui 

prononce contre M. de Nevers l‘Arreft que je viens de li— 

\ re, & quiluy apprend , & ànousauffi , qu‘il n‘anulle auto— 

rité, nulle Turifdi&ion fur nous. Cependant, s‘il faut que 

des Confefleurs montrent leur Obedience , leurs Lertres 

de Profeffion & de Preftrife , fi vous donnez ce pouvoir, 

ou ce droi& à un Evelque , il pretendra ‘par une fuite en 

quelque forte neceffaire, queles Vifiteurs luy doivent la 

mefme fujetion. I} faudra qu‘un Vifiteur montre auff fon 

Obedience 3 & comme une Obedience n‘eft rien , fi celuy 

qui l‘a donnée n‘a la puiffance de la donner , pour peu 

qu‘un Evefque foit chagrin , il conteftera le pouvoir du 

Superieur , s‘il ne void l‘ate Capitulaire qui l‘aura fait 

General , ou Provincial de l‘Ordre. Et que {çait—on , fi 
fous pretéxte qu‘on ne connoit ny les Capitulans, ny les 

fignatures , on ne demandera point des certificats , des ve— 

rifications , & autres preuves en forme ? Les Teftimoniales 

de Profeffion , & de Preftrife , ne feront pas moins de pei— 

ne. Où en fommes—nous ? Quel embarras , que d‘épines , 

que de chicane / Ne feroit—ce pas retomber malheureufe— 
ment , dans cét abyfme de confufion, d‘où la main des Pa— 

pes nous a titez ? 
Car, MEsS IEWR S , il eft bien vray qu‘autrefois les 

exemptions , n‘eftoient pas ce qu‘elles font aujourd‘hny. 

Elles n‘alloient , ilef vray , qu‘à l‘élection des Abbez , & 

à la libre adminiftration du temporel : Mais on {çait auffi 

qu‘il fallut enfin les porter au point où nous les voyons. 

Les Prelats cruellement ulcerez du retranchement de leurs 
droits 
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droiéts , ne regardoient plus ces affranchis , que comme 

des deferteurs , ou des fujets revoltez. De là cette dureté, 

cette amertume , de là toutes ces clameurs , dont depuis 

plus de mille ans , tous les fiecles retentifient. Te ne pre— 
tends point declamer icy , contre un Ordre que je revere , 

3 & qui peutlier furla terre & dans le Ciel. Mais qu‘on life 

1 tout ce qu‘il y a de titresen Droi@ Canon * fur cette ma— Ëf”Î” à 

tière : Lilez les Annales de l‘Eglile , voyez ce que tant de …îl}Jm s 

Papes » , & fur tout ce que Gregoire le Grand en a laiflé ! 

par efcrit , & vous trouverez que les Evefques_ , EXEFÇOICNEL byide Bul— 

) ce qui leur reftoit de puiffance fur lesexemts , avec tant /r Re 
' d‘aigreur , tant de venin , que ces malheureufes exemptions , a sriar e 

eftoientplùtôt des redoublemens de fervitude , que des Pri— r###/ â“’gÿ 

vileges. C‘eft , M E s s I E u R s , ce que nous avons encore Î“f e du. 

D— —— à craindre , fi aujourd‘huy vous autorifez les pretentionsde flimt-b?iJ V 

M. l‘Evelque ; & d‘autant plus que vous voyez en cette l poue 
caufe , un Religieux de confideration dans {on Ordre , fi Prelatorum 

indignement traitté , & fur un fi foible pretexte. Que vous ,Ï,—ÏÿÏÎ&,_ 
voyez un trifte exemple , qui peut tout feul vous remettre Clais. 1b. 
devantles yeux , ces violences outrageufes, qui exciterent ;WÎPÎflE”Ë)‘Ïfl 

autrefois tant de plaintes toutes publiques , & que les Papes 3. 25. & 28. 

n‘ont pû reprimer , qu‘en afftanchiffant , comme ils ont £;;Ï Ï'Î 

fait , abfoluëment & fans referve , la plufpart des Mona— &. 3+ Epiff. 
_fiÇICS. 3 ! 28,. 

Ê Dites donc tant qu‘il vous plaira , que la difcipline regu— 
2 liere a befoin de furveillans ,. & de gardes : Elevez tant 

, qu‘il vous plaira la dignité des Prelats : Qu‘ils foient les 

Princes , qu‘ils foient les Chefs de l‘Eglife Militante ; qu‘ils 
" foient les divins difpenfateurs des threfors du Ciel, comme 

l‘Apôtre © les appelle : Qu‘ils foient la lumiere , & le {el cPasl Epi— 

du monde , comme Iefus—Chrift luy—mefme les nomme f:;” Ï_Ü:‘;: 
dans 1'Evângile a 3 vous n‘en direz rien , dont nous ne fo— dMark. cap. 

yons tres—perfuadez. Mais , MESSIEURS, quand vous enten— î4n 13. & 

drez toutes ces chofes, n‘oubliez pas, s‘il vous plaît,qu‘aprés 
tout , les exemptions font des remedes auff neceflaires, 
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qu‘innocens: N‘oubliez pas, s‘il vous plaît , que pour ne 

point reconnoître M. de Nevers , nous ne laiffons pas d‘a— 

voir nôtre Evelque , & des hommes qui veillent fur nos 

attions. Enfin , ME ss 1EuR s, fouvenez—vous , & je ne 

puis trop le repeter , fouvenez—vous , que le Sain& Pere 

eft aujourd‘huy nôtre feul Pafteur, & qu‘il a remis, à cét 

égard ; toute {a puiffance entre les mains des Superieurs 

de nôtre Ordre. Ce font eux qui font chez nous toutes les 
fonttions Epifcopales : Ils nous vifitent, ils nous donnent 

des Confefleurs , ils font les arbitres , les dire&eurs fouve— 

rains de noftre vie. C‘eft fous leur conduite , que nous tra— 
vaillons jour & nuit à l‘ouvrage de noftre falut , & que nous 

marchons , autant que noftre foiblefle peut le permettre , 
dans les voyes du grand Sain& Benoift , noftre Patriarche. 

Ainfi , MB ss 1 EBuk s , pour finir ce point , je vous ay 

montré que par les Canons , un Religieux exemt, n‘a point 

d‘autre Evelque que le Pape. le vousay montré que ce 
Pere , artendu qu‘il eft exemt de {on chef, attendu que 

{on miniftere devoit s‘exercer dans une maifon exemte , né 

pouvoit eftre obligé de faire voir à M. l‘Evefque fon Obe— 
dience , ny fes Teftimoniales de Profeffion ou de Preftrife. 

V ous avez veu par les propres termes de la Congregation 

des Cardinaux , qu‘il ne luy doit aucune {ujetion , & qu‘en 

— ces matieres , il n‘y a nulle difference entre les Convents 

d‘hommes , & de filles. Enfin je vous ay montré, que cet— 
te pretention de M. l‘Evefque eftcontraire à la pratique ge— 

nerale de tout le Royaume 3 eft contraire à ce qu‘il a juf— 

ques icy pratiqué luy—mefme dans fon Dioceze. , 
Mais je pafle plus avant : Et prefuppofé que ce Religieux 

deût montrer fon Obedience & fes Teftimonialess prefup— 
pofé qu‘en refufant de les montrer il ait encouru , & les 

Cenfures de l‘Eglife , & toutes les peines que la Sentence, 

dont nous nous plaignons luy impofe ; je dis , avec la re— 

verence du Confeil, que toute cette procedure ne laifle. 

roit pas d‘eftre abufive: Et laraifon , c‘eft , M E s s 1 E u R s , 
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que ce Pere eftant exemt, comme il l‘eft, M. de Nevers 

n‘eft point fon Iuge ; M. de Nevers n‘a pù ny luyÿy faire _— 

fon procez , ny le condamner. Le Pape Pic Cinquiéme 

dans fa quarante & uniéme Conftitution * rapporte jufqu‘à a 72 Bulla— 
: 2 ; r 710 Romane 

vingt—fix chefs de plaintes , que les Mandians & autres Re— 7 241j che— 

ligieux faifoient contre les Evelques , qui foulant aux piés rubini , i2 

tous leurs Privileges, les traittoient avec tant d‘indignité , Z‘,,‘,ÎÆZ”ÏÊ 

qu‘on ne le peut lire fans émotion , fans quelque douleur. Tom. 2 pag. 

Le feizième de ces articles , c‘eft noftre caufe 5 & voicy ce 33 C dr 

que le Pape en ordonne. 

L LS!F 7. 

Peut—on rien de plus exprés, de plus precis. Ils ze leur 
pourront faire leur procez pour quelque caufe , occafion ° , ou ë£»£ï:ÿ 

pretexte que ce foit. Par ces paroles n‘exclud—il pas toutes cufa , occa» 
chofes ? N‘exclud —il pas tout ce qu‘on peut icy alle— fionc. 

uer? Et cela , MEssTIEuW®R s, par la raifon que f on 

Jaifle aux Prejats la moindre ouverture , la moindre. prife 

fur les cxemts , toutes les exemptions , comme je l‘ay déja 
dit, font des graces , font des prefens bien funettes. Auffi , 

M B s s1 EuR S , quand cette difficulté s‘eft quelquefois 
_ptefentc‘e , les Superieurs reguliers ont toûjours gagnéleur + 

caufe. Nous en avons d‘anciens Arrefts %, des années mil . 5ujy, , 

trois cens foixante & quatorze , quatre—vingts fept , & qua— jÀ queft. 

tre—vingts {cize, des années mil quatre cens quarante—neuf ‘g,î}Æ:fl 3[‘;Z° 

& cinquante—un , pour des Chevaliers de Rhodes, pour 2. de Sacrit . 

des Religieux de Cifteaux, de l‘Hoftel—Dieu , & de Sain& {y”’”' ’ä- 8. 

Germain des Prez , contre les Evelques de Paris , du Puy de s oe 

& autres. Et les Grands Iours de Lyon furla fin ? du fiecle nafb. tit. ». 

paflé , fuivirent cette do&rine. L‘‘Arreft en eft dans nos e Li— d Le wpe 
vres , & fut rendu en cette caufe fi celebre de l‘Archevef. © Chppir au 

que de Bourges contre le Chapitre de Clermont. On a},'ÎÏÎ Pr 

creu qu‘en vain les exemptions , en vain tous les Privile— 

ges, fi les perfonnes , fi ce qui eft de plus chcïr\Ï, demeuroit 
7 

& 

 



    

Cinquième Plaidoyer 
en.la puiffance ‘& fous la main ‘dès Prelats. 

Le Contcile de Trerite, que j‘ay tañt de fois cité ÿ parce 
© qu‘en effet , il regle roùtfeul cès matieres plus exa@ement 

a sefion 25. que toustesautres enfemble ; le Concile de Trente * fait 
Êb[Ê‘ÏÈOË; la difference entre les—fautes qu‘ùn Religieux exemt peut 
icfante 4 . commettre dans fon Monaftere , & les fautes qu‘il peut 
fuo Supetio— commettre au dehors. Il laiffe le chaîtiment , & des unes , 
pusab ppit & des autres au Superieur. Il adjoûte à la verité , que fi 
copo præf— les fautes de dehors font fcandaleufes, font publiques , en 
eme P ce cas l‘Evelque peut obliger le Superieur d‘en faire la ju— . 

ftice 3 & s‘il ne le fait dans un certain temps, il peut luy— > 
mefime punirle coupable. Voicy fes paroles. 

LTSEZ, 

broynts — / La Conftitution ” ‘de ‘Pie Cinquiéme , que je lifois 
îÏ”ËÉËÏÆ tout à l‘heure , parle à peu présen mefmes termes. Malgré 
c—defus al— voftre interdi&ion , ce Religieux dites—vous , a entendu 
beggtes les Confeffions des filles de Noftre—Dame ; il leur a admi— 

niftré les Sacremens. Voilà fon crime. C‘eft fur ce crime 
que vous luy faites fon procez ? Ie ne dis point que cette 
interdiéion d‘un Religieux exemt , d‘un Religieux , qui 

c capGræ n‘eft ny de voftre Turifdiétion , ny de voftre dependance , gerimns : de c e fa > ofic. rudic, eft nulle par les Canons % Mais je vous demande ; fi c‘eft 
Êr‘flff'flÎ{%“P- un crime , ce crime eft—il {candaleux ? Eft—il public ? ne s‘eft— 
éu , de re— i pas fait dans l‘enceinte de la Maifon ? Pofons pourtant 
üg. Dou.  tout ce qui n‘eft pas , pofons que ce crime foit public , qu‘il : 

, foit fcandaleux , qu‘il foit fait hors de l‘enclos du Convent ; 
avez—vous fommé le Superieur ? Luyÿ avez—vous laiflé du > 
temps pour en faire la juftice ? le Concile , qui donne à ce 
Pere , fon Superieur pour Iuge , vous appelle ‘veritable— 
ment au fecours des Loix violées , au fécours de la difcipli— 
ne lafchement trahie. ‘Mais penfez à quelles conditions ; où 
‘plûrôt penfez , combien vous vous eftes éloigné des regles 
qu‘il vous prefctit. Icy on he woid rien de public ; on ne void 

2  
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icy my fcandale , nyfommation , ny delay : Confidcrîz en— 
coreun‘coup,combienil s‘en faut que vous n‘ayez pû legi— 
timement mettre la maim{ur ce Pere. 
La Congregation des Cardinaux fur ce Chapitre du Con— 

cile , que je viens de lire , fait , & refoud une queftion qui— 
nous met bien en plus forts termes. On a , dit—elle , douté, 
fi quand un Religieux hors de {a maifon a commis tout pu— 
bliquement quelque excés 3 on a douté fi l‘Evefque , qui l‘a 
fur le champ fait emprifonner , le peut retenir dans fes pri— 
fons , juiques à ce que fon procez foit tout inftruit , ou que 
le Superieur le reclame 3 ou s‘il faut à l‘heuremefime ,‘ le 
renvoyer à fon Iuge, avec les charges. Les Cardinaux re— 
glent la difficulté , & decident que l‘Évefque doit auffistoft 
le renvoyer, & fans attendre qu‘on de reclame, 

LISEZ, 

Eft—ce là ce qu‘on‘afait 28 il ya excés ss‘ily afcandale, la Congregation veut pourtant qu‘on‘renvoye le criminel:à 
fon Tuge : Que fera—ce donc , quand il n‘y a , comme icy , 
rien—de public , rien de fcandaleux , ou de violent 2 Mais 
à ce jpropôs , j‘avois , ‘ME S S T.EUWR s > roublié qu‘à 
peine ce \Pere eftoit — il dans les prifons , que le Prieur 
des Réformez de Sain&@ Eftienne ,; Ton plus proche 
Superieur , le reclame , & fait pour cela quatre ou cinq 
fommations au Promoteur. , à l‘Official > à ‘ M. l‘Evéque. 
Ccp‘cndant ‘M. l‘Evelque , non Aeulement me rfait pas de 
luy—mefme le renvoy ;mais il le refiifeauxinftances de nô— 
tre Iuge, qui nous vendique ; nom(eulementiibinftruit nô+ 
tre procez , fi c‘éft inftruire—un procez , que de le faire en la 
fotme que vous avez , MES SDEWR s , ‘entendu ; non feu— 
tement ilinftruitnûtre procez , mais ilnous condanne sil 
n‘ousiniterdit ,”il prononce contre nous lapeine&dujeufire 
& de la prifon. Que d‘abus , que de nullitez l‘Quand le Pa— 
pe Innocent Troifiéme , ‘ethotre tous les Prela_t_s_ à veiller 
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(inquième Plaidoyer 
fur leur Troupeau,& principalementfur les Eccleffaftiques, 

Êæ%€àfïî qui par le defordre de leur vie , deshonorentleur charaéere. 
offie. Mc{'.Ï Si pourtant , dit—il * , les Chazoines ont accouflumé , ce mot eft 

Ordinærii— _ bien remarquable , oxt accouffumé d‘effre jugez par le Chapitre, : 
men Cano— lat/fez—en le Iugement , laiffez—en la punition au Chapitre. Ce 

nicorum » _ n‘eft pointicy une coûtume , qui n‘a d‘ordinaire pour fonde— 
qui confue— > $ ee {— > » , : . , 
verunt cor.. mentqu‘une injufte ufurpation , ou qu‘une erreur ancienne. 
rigi lP<=1*Ca— C‘eft un Privilege , fondé fur cette divine Pierre , que lefus— 
iofum 15 #. Chrift mit luy—meffme en œuvre , & qui porte ce merveil— 
lis Ecclefis leux Edifice , qui doit durer plus que les fiecles s qui doit 
quz talem , . 4 ? e d on r oatn ifa n 2 Rogenus ” triompher de la rage des Demons , & brifer toute la puiffan— 
confuetudi— ce des Enfers. . 

nem babue _ Voicy donc la procedure la plus abufive qui fut jamais 3 
funt , corti— ** ”— * 2 

gantur. puis qu‘elle chocque toutes les regles, & viole tout enfem— 

ËpÊîäï ble les Canons,& l‘autorité des Arrefts, & les fainétes Con— 
effe irrepre. fututions des Papes. Mais quand je penfe combien ce Pere 
ËÎ‘ËÏ‘ËÎ‘Z£_ a fouffert 3 quand je penfe aux indignitez de fon emprifonne— 
ls Epifolaz Ment , ou aux angoifles de fa prifon 3 lorsque je le voy en— 

1.ad Timoth tre les mains d‘un Prevoft des Marefchaux , comme un Bri— 

ÎÊÏÈÊË,M gand 3 lors que je le voy traifner par les ruës comme le reburt, 

Le d ps & le dernier opprobre du monde 3 quand enfin je me le re— 
di finée, LËî mets l‘épée à la gorge , dans les tranfes de la mort , ex_qué à 

can. 2. 4n— la fureur d‘un affaffin , d‘un impitoyable bourreau : le ne 
ton. Auguft. : > + — . toe a. one fçay pas certainement ce qu‘on peut dire , pour colorer tant 
tit.1. 9ua— de violences , tant d‘injuftices , tant d‘outrages. Quels—Con— 
us dbeat. _ ciles , quels Canons , quelles Loix peut—on trouver pour 
eligi Epifto— é l 
pus. deffendre un aveuglement fi déplorable , une conduite fi 

ciavés‘e . innhumaine ? Ef—ce là donc cét efprit » de paix , cét efprit 
fericordiæ. . d‘amour , de douceur ” , de charité ? Où font ces entrailles 

Parlus 44 de mifericorde ? Qu‘eft devenué la fimplicité de la ? colom— 
Colof]. cap.3. : ‘ / À* die 
nin— * be? Si vous avez oublié que c‘eft un Religieux , que c‘eft un 

fgf£ä‘;g Preftre , fouvenez—vous pour le moins que c‘eft un Chré— 

feutferpen. tien , que c‘eft un homme , que la nature & le Batefme ont 
tes , & fim— fait vôtre frere. 

li ficut > + 
columbz. .— Et vous , MEssTEWR s, qui voyez un noutriçon du  
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grand Sain& Benoift , opprimé d‘une maniere fi barbare, Mal. c 

baffoüé avec tant d‘ignominie , de fcandale , d‘execration : ppifropos 

Faites voir en cette caufe , qu‘icy on ne confidere que Frude{_ntcs 

la juftice , que l‘innocence que la verité. — Faites u be 
voir qu‘en ce facré Tribunal on ne regarde , ny à p1î……fi,““ 

droite ny à gauche , & qu‘on jette hors de la balance , 14 nopismine— 
dignité , les richettes , les honneurs,& tous les autres vains re præcepit. 

empetchemens de la fortune. Autrement, & s‘il faut vivre ZZËÆ_”'Ë… 

à la mercy des implacables ennemis de nos Privilegess nos cit. cap. 5. 

Privileges ne font , à vray dire , que de frivoles amufemens : 
& plûtoft que de gemir fous un joug fi intolerable ,il vaut. 

mieux reprendre l‘affreux chemin des deferts , & rentrer 

dans ces faintes Solitudes , d‘où les befoins de 1’Eglifc nous 

ont tirez. le ne doute point que tantoft on n‘étalle tout ce 
que la calomnie a de plus noir , ou de plus envenimé. A la 
bonne heure , qu‘on n‘épargne ny le fiel d‘une amere raille— 2 Facilis j0— 

rie , ny le poifon d‘une mortelle inve@tive. S‘il eftaifé de rire e ee 
des affligez,comme dit cét ancien * , il n‘eft pas aifé de trom— Plautus iz 
perles yeux de tant de Iuges fi pleins de lumiere. Le Con— dae s 
{eilfe fouviendra , qu‘aprés tout, il faut quela viede ce Pere :. cicro 

foitbien nette , foit bien pure , puis qu‘en remuant le Cie| ” > 
& laterre pour le perdre , on n‘a pû luy fuppofer qu‘un cri— 
me , qui n‘eft en effet rien‘ moins qu‘un crime. Combien 
faut—il pour cela d‘integrité, combien faut—il d‘innocence ? 

Auffi , MEsS1E u® s, efpere.t—il de trouver icy , ou le 

remede , ou la confolation de fes maux. Aprés un fi long 

orage , un orage fi dangereux , enfin il void, il penfe toucher 

le port. Vous l‘avez déja tiré d‘une prifon inhumaine , d‘un 

tieu d‘horreur, d‘un lieu de larmes, de tribulation & d‘amer— 

tume. Achever., MES$TEURs, achevez en cette Au— 

dience, un ouvrage fi digne de vous. Rendez—luy l‘honneur, 

auffi bien queîaîiberté. Eifacez par voftre Arreft toute la 

honte , tout le fcandale d‘un emprifonnement fi outrageux , 

d‘une condammation fi infamante. Que la Roche , que de 

Vaux , qui d‘une main facrilege ont ozé toucher à l‘oingt du 
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Scxgnem Que tous les complices d‘un attentat {t odieux, 
reçoivent icy la punition qu‘ils meritent , & laiffent dans la 
Province umexemptememorable de la Iu[‘:ice , du zele , & 
de la fain&e feverité de cette augulte Compagnie. : 

E CONÇCLWs , &c. 

$ W __4_ ‘71/ p> 

; * â…\@/fi’j) \ 
CAZAMD t nt 

\E (//7/ 

\\\ n'x””"v /4\‘“ 
\ ‘\\ 
2 1, ZZ4 /4> 

‘ ‘/ 

 


